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INFOS 
RIVERAINS

• La circulation et le stationnement des véhicules seront interdits le samedi 7 mars 2026 de 
6h00 à 13h00 :
- Avenue de Londres
- Avenue de Bruxelles

• Le stationnement des véhicules sera interdit le samedi 7 mars 2026 de 8h00 à 13h00 :
- Rue Aristide Briand
- Grand'Place

• La circulation des véhicules sera interdite le samedi 7 mars 2026 de 12h00 à 13h00  : 
-  Avenue de Paris
- Boulevard des Etats-Unis (de l'angle de l'avenue de Paris à l'angle du boulevard de Hollande)
- Boulevard de Hollande (de l'angle du boulevard des Etats-Unis à l'angle de l'avenue du Mont-Liébaut)
- Avenue du Mont-Liébaut
- Rue du bois Dérodé
- Place de Gravelines
- Avenue Armand Racine
- Rond-point du 27 avril 1944
- Avenue Pierre Mendes-France
- Rue Alphonse Outrebon
- Rue Légillon
- Rond-point Poincaré
- Boulevard Poincaré (du rond-point Poincaré au rond-point Clémenceau)
- Rue d'Arras (du rond-point Clémenceau à l'angle de la rue Aristide Briand)
- Rue Aristide Briand
- Avenue Jean Jaurès (de l'angle de la rue Aristide Briand à la Grand'Place)
- Grand'Place
- Rue Sadi Carnot
- Place Lamartine
- Rue d'Aire

• Le stationnement des véhicules sera interdit du vendredi 6 mars, 18h00 au samedi 7 mars 2026, 
13h30 :
- Place de l'Europe
- Boulevard de Flandres des deux côté (du numéro 6 au numéro 22)
- Boulevard de Flandres (de l'angle de la rue Alexandre Dumas et du boulevard des Flandres à l'angle 
du boulevard de Flandres et de la rue de Budapest)
- Avenue de Londres (parking jouxtant l'hôtel communautaire)
- Rue de Schwerte (parking face au gymnase Victor Hugo)
- Au rond-point de l'intersection de l'avenue de Rome, de l'avenue du Mont-Liébaut et de l'avenue de 
Bruxelles
- Rue Alexandre Dumas
- Rue Légillon

Merci de votre compréhension

Le samedi 7 mars 2026, la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois 
Lys Romane organise le Tour des 100 Communes. Afin d'assurer le bon 

déroulement de cet événement et la sécurité de tous, des mesures de circulation 
et de stationnement seront mises en place. Retrouvez ici toutes les informations 

utiles pour anticiper vos déplacements.

RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
ET DU STATIONNEMENT

Retrouvez les plans
en scannant ce QR code




